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Date d’ouverture : 31/03/1996
MISE À JOUR : 08/03/2000

FICHE TECHNIQUE

Thématique : Habitats fauniques (accès)

Nom du projet : Aménagement de l’Île Saint-Bernard et de la commune

Localisation : L’Île Saint-Bernard se situe à l’embouchure de la rivière Châteauguay
(Voir carte)

Problématique : En 1994, l’Île Saint Bernard et une partie de la commune de
Châteauguay, qui comprend le ruisseau Saint-Jean, ont été désignées “ Refuge faunique
Marguerite-d’Youville”, en accord avec la congrégation des Soeurs Grises (propriétaires)
et la ville de Châteauguay.  L’Île Saint-Bernard offre un couvert de nidification pour la
sauvagine et une frayère pour le grand brochet.  Elle a été très peu modifiée par l’Homme.
L’héronnière ayant diminué DISPARUE, on pourrait peut-être aménager des structures
légères pour l’observation de la nature.

À cause de la période de nidification de la sauvagine, il est interdit d’accéder
à l’Île Saint-Bernard du 1er avril au 15 juillet.

Solutions :
Île Saint-Bernard

˜ Le creusage de fossés piscicoles favorise une meilleure circulation des
poissons et l’évacuation graduelle de l’eau.  Cette méthode permet
d’éviter l’exondation précoce du marais qui nuit au succès de
reproduction de plusieurs espèces de poissons (EN COURS DE
RÉALISATION).

˜ Il faut construire un bassin réservé à la sauvagine, à proximité des aires
de nidification, pour créer un habitat favorable à l’élevage des couvées
(EN COURS DE RÉALISATION).  DEPUIS L’AUTOMNE 1999, CANARDS ILLIMITÉS
CANADA CONSTRUIT UNE DIGUE POUR CONSERVER L’EAU SUR L’ÎLE.

˜ Aménagement de sentiers pour la randonnée et l’interprétation de la
nature (RÉALISÉ).  UNE PARTIE DES STRUCTURES RÉCRÉO-ÉDUCATIVES ONT
ÉTÉ FAITES EN ATTENDANT LES TRAVAUX DE CANARDS ILLIMITÉS ET LE RESTE
DES STRUCTURES SERONT CONSTRUITES PAR LA SUITE.

˜ Planification de l’interprétation (RÉALISÉ)
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˜ STATIONNEMENT (RÉALISÉ) ET CHALET (À VENIR)
˜ CONSTRUCTION DE NOUVEAUX SENTIERS SUR LA DIGUE ET UN SENTIER QUI VA

CONTOURNER LE MARAIS PRÈS DU PONT DE LA SAUVAGINE

LA COMMUNE
˜ PARC DE LA COMMUNE (LE LONG DE L’EMBOUCHURE OUEST DE LA RIVIÈRE

CHÂTEAUGUAY).  UN PARC RIVERAIN ET UN SENTIER MULTI-FONCTIONNELS ONT
ÉTÉ CONSTRUITS JUSQU’AU PARC VINET PAR LA VILLE DE CHÂTEAUGUAY
(TERMINÉ AU PRINTEMPS 2000).

˜ UN LIEN MULTIFONCTIONNEL AVEC LE RUISSEAU SAINT-JEAN (RÉALISÉ DEPUIS
L’AUTOMNE 1999) PART DU PARC VINET, EMPRUNTE LA DIGUE ET REJOINT LA
RUE NOTRE-DAME.

˜ UN SENTIER MULTI-FONCTIONNEL VA SE POURSUIVRE DU CHEMIN NOTRE-DAME
VERS LE RUISSEAU SAINT-JEAN CONTIGUË AU CHEMIN SAINT-BERNARD (EN
POUSSIÈRE DE ROCHES).  LE SENTIER PART DU RUISSEAU SAINT-JEAN VERS LA
STATION MARCHAND, LE CONTOURNE SUR UN SENTIER EN PILOTIS ET REJOINT
LE PARC JOSEPH-ALLARD.

 
Faisabilité : Les argents provenant de la Fondation de la Faune du Québec et

d’autres fonds, sont déjà planifiés SERVENT AU DÉMARRAGE ET LES
AMÉNAGEMENTS SONT FINANCÉS PAR SLV2000.  HÉRITAGE SAINT-BERNARD
A EN MAIN LE PLAN DE MISE EN VALEUR DE L’ENSEMBLE DE L’ÎLE SAINT-
BERNARD, DE LA COMMUNE ET DU RUISSEAU SAINT-JEAN.  LA PARTICIPATION
DE LA VILLE DE CHÂTEAUGUAY EST ASSURÉE.

Partenaires établis :
Villes Municipalités de Châteauguay, Léry et MERCIER, Héritage Saint-
Bernard, Fondation de la Faune du Québec, le Service canadien de la
Faune, Canards Illimités Canada, ministère de l’Environnement du
Québec, Plan nord-américain de Gestion de la sauvagine (PNAGS),
Fonds de réhabilitation de l’habitat du poisson (FRHAP), congrégation
des Soeurs grises. SAINT-LAURENT VISION 2000 (PROGRAMME Interactions
communautaires), SOCIÉTÉ DE LA FAUNE ET DES PARCS DU QUÉBEC (FAPAQ)

Coût : Aménagements sur le terrain par le ministère de l’environnement et de la
Faune et FAUNIQUES DE Canards Illimités ainsi que les infrastructures (À
VÉRIFIER) 400 000$
STATIONNEMENT, CHALET D’ACCUEIL ET AMÉNAGEMENTS RÉCRÉO-ÉDUCATIFS

100 000$

Échéancier : ˜ Refuge faunique Marguerite-d’Youville (RÉALISÉ) 1997
˜ AMÉNAGEMENTS FAUNIQUES (CANARDS ET POISSONS) 1999-2000
˜ INTERPRÉTATION (ÎLE SAINT-BERNARD) DEPUIS 1998
˜ AMÉNAGEMENTS DE LA COMMUNE 1999-2000
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Indicateur d’atteinte de l’objectif :
˜ Productivité accrue pour la sauvagine et les poissons
˜ Visites guidées (RÉALISÉ)
˜ Stationnement (RÉALISÉ) et chalet d’accueil

Références complémentaires :
˜ Gratton, 1989, PRINCIPAUX PROJETS DE CONSERVATION ET DE MISE EN

VALEUR DE LA FAUNE ET DES HABITATS FAUNIQUES DU LAC SAINT-LOUIS,
FONDATION DE LA FAUNE DU QUÉBEC, 30 PAGES

˜ AQUIN, PIERRE, 1993, LA CEINTURE NATURELLE CHÂTEAUGUAY-LÉRY -
PROPOSITION DE PLANS DE PROTECTION, DE GESTION DURABLE ET DE
MISE EN VALEUR, OPTION VERTE, 102 PAGES

˜ DUMONT, DANY, 1998, PLAN DE MISE EN VALEUR RÉCRÉO-ÉDUCATIF DE
LA FRAYÈRE DU RUISSEAU SAINT-JEAN, NOVE ENVIRONNEMENT INC. POUR
LA FONDATION DE LA FAUNE DU QUÉBEC, 33 PAGES + CARTE
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